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La filière des énergies marines renou-
velables (EMR) devra répondre aux 
engagements politiques du Grenelle 

de l'environnement sur le mix énergétique 
et se structurer en véritable filière indus-
trielle nationale. Cette double exigence 
lui confère un caractère hautement straté-
gique. De plus, elle est perçue comme po-
tentiellement créatrice de débouchés pour 
les jeunes et d’opportunités de reconversion 
pour des salariés touchés par des restructu-
rations dans des industries plus tradition-
nelles. Si l’émergence de cette filière réactive 
le fantasme des « métiers nouveaux » qu'elle 
pourrait générer, en réalité, le véritable inté-
rêt de cette phase d'émergence réside dans 
la possibilité d’un nouveau point de vue sur 
les métiers concernés. C'est ce que montre 
une étude sur les métiers de l'éolien off-
shore, technologie la plus en avancée dans 
le domaine des EMR (cf. encadrés sur l'étude 
et les EMR en France pages suivantes).

Changer de cadre d'analyse, notamment 
prendre de la distance par rapport à l’expé-
rience de l’éolien terrestre, c’est ouvrir sur 
des espaces nouveaux de compréhension 
de ces dynamiques professionnelles en 
marche. C'est aussi, par ce déplacement de 

point de vue, venir éclairer différemment les 
logiques d'action dans le champ des rela-
tions formation-emploi. Cela permet enfin 
de dégager les nombreux effets (ou exter-
nalités) qui contribuent progressivement à 
structurer une filière qui, en France, n'existe 
pas encore dans son intégralité. 

De multiples effets sur les 
métiers en tension à même de 
renforcer leur attractivité

La plupart des métiers concernés par cette 
filière relèvent principalement des indus-
tries de la métallurgie, de la mécanique, de 
la construction navale et de l’électrotech-
nique (plus d'une centaine de métiers du 
champ de l'Union des industries métallur-
giques et minières (UIMM)). On y retrouve 
ceux considérés depuis longtemps comme 
des métiers en tension. C’est particulière-
ment le cas pour les métiers du secteur de la 
construction navale et de ses sous-traitants, 
implantés sur les mêmes bassins d’emploi. 
Le développement de la filière EMR et l’anti-
cipation de ses besoins en main-d’œuvre 
reactivent les préoccupations relatives à ces 
métiers et réinterrogent l'origine des 

métiers en tension 
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énergies marines 
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Quand l'éolien prend la mer : un vent nouveau 
sur des métiers existants
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L'émergence de la filière industrielle des énergies marines 

renouvelables (EMR) ne crée pas à proprement parler de 

nouveaux métiers. Elle est cependant susceptible de venir 

transformer ceux pour lesquels les entreprises peinent à 

recruter, en redistribuant leur socle de compétences et 

en recomposant l’offre de formation. Elle favorise aussi 

de nouvelles dynamiques de professionnalisation que 

le travail en mer rend indispensables, comme l'illustre le 

métier de technicien de maintenance éolienne.
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Contexte de l'étude et matériaux utilisés

L’étude a été commanditée au Céreq, en 2013, par le Commissariat 
général au développement durable (CGDD) en vue d’assister le COmité 
Stratégique de filières Eco-Industrielles (COSEI), issu de la conférence 
nationale de l'industrie (CNI) visant à définir les politiques en faveur 
de l’emploi et des compétences dans les filières stratégiques vertes. Des 
groupes de travail emplois-compétences par filière ont été mis en place en 
lien étroit avec le plan « métiers dans l'économie verte ». Pour l’essentiel, 
il s’est agi de cerner les métiers et les besoins en compétences nouvelles 
que les filières allaient engendrer, et les conséquences sur l’offre de for-
mation initiale et continue. 

Elle s’appuie sur 3 sources : un ensemble documentaire produit dès la 
fin des années 2000 tant par les fédérations et syndicats professionnels, 
que par les Régions, Technopoles, Maisons de l’emploi ; une trentaine 
d’entretiens en face à face avec des représentants d’entreprises, d’éta-
blissements ou acteurs de formation et des centres de recherche ; enfin 
sur la participation à des salons de professionnels (Thetis), colloques et 
visites de sites.

difficultés de recrutement. Conséquences 
d’un désengagement des jeunes des filières 
techniques marquées par l’image dégradée des 
métiers manuels, ces difficultés invitent à réexa-
miner les représentations sociales de ces métiers 
techniques. Celles-ci sont souvent datées et ne 
correspondent plus à leurs conditions d’exercice 
actuelles ou aux outils et matériaux mobilisés 
dans des environnements de haute techno-
logie comme ceux des EMR. Les métiers de la 
chaudronnerie et de la soudure sont typiques 
de ces décalages entre image et réalité, que les 
intitulés mêmes des métiers et des formations 
alimentent. Mais, à cet effet de loupe sur les 
causes des tensions, se conjugue le risque d’un 
effet d’amplification. En effet, les besoins pour 
ces métiers vont croître lorsque la filière sera en 
pleine capacité productive. Le risque est alors 
que soit ponctionnée cette main-d’œuvre rare 
dans des entreprises qui seraient moins attrac-
tives ou moins résilientes*. Selon le Groupe-
ment des industries de construction et activités 
navales (Gican), les secteurs de la métallurgie et 
de la construction navale sont particulièrement 
concernés. Seule une politique active de trans-
formation de l’offre de formation, permettant 
d’attirer plus de jeunes dans des cursus indus-
triels rénovés, devrait permettre de réduire ce 
risque. Pour ces métiers, le travail de commu-
nication engagé par les entreprises est insépa-
rable d’un double effort. Le premier, déjà bien 
engagé, doit viser une rénovation des contenus 
de formation dans l’enseignement profession-
nel. Le second porte sur l'orientation des jeunes 
à travers des dispositifs qui seraient en prise di-
recte avec les écosystèmes industriels innovants 
qui se mettent en place sur les territoires. 

Certains métiers, pour être exercés dans les en-
treprises de la filière, nécessiteront un profond 
réagencement d’activités et de domaines de 
savoirs (électronique de puissance, mécanique, 
hydraulique, automatisme, informatique pour 
l’essentiel), jusque-là souvent éclatés entre 

différents métiers. Ces métiers recomposés cor-
respondent à de nouvelles démarches d’ingé-
nierie des processus industriels qui supposent 
des approches multidisciplinaires où différents 
domaines, loin d’être juxtaposés, deviennent 
au contraire fortement imbriqués. Le métier 
emblématique de cette recomposition est celui 
de « mécatronicien ». La filière des EMR vient 
alors focaliser l'attention sur ces métiers mal 
connus et contribue à les rendre plus attractifs. 

Les EMR semblent donc bien pouvoir jouer un 
effet levier pour revaloriser les métiers industriels 
en tension et favoriser une nouvelle attractivité. 
Celle-ci bénéficie par ailleurs d’une coloration 
environnementale (des métiers « verts »), et d’une 
orientation maritime attractive (métiers « bleus »). 
Cette dernière est cependant à nuancer, dans la 
mesure où l’environnement de travail en mer pa-
raît plus difficile encore que dans l’éolien terrestre. 
Toutefois, la mer reste attractive si l'on considère 
la localisation des emplois sur le littoral comme 
offrant un cadre de vie agréable aux familles, les 
techniciens de maintenance étant rattachés à 
un port à proximité des parcs. En définitive, cette 
revalorisation serait en mesure d’avoir un effet 
d’entraînement sur l’ensemble des industries, 
notamment celles directement maillées avec les 
EMR (aéronautiques, construction navale, génie 
électrique, mécanique, métallurgie, plasturgie). 

L'offre de formation se reconfigure

D'ores et déjà, les promesses de développement 
des EMR et l'anticipation des besoins accélèrent 
la rénovation de certains diplômes comme le BTS 
Construction navale ou le BTS Maintenance des 
systèmes. De nouvelles certifications ou men-
tions complémentaires pourraient voir le jour 
autour des spécialités de la mécatronique, des 
ouvrages chaudronnés et structures métalliques, 
notamment en structures navales, ou bien encore 
du soudage. Plusieurs licences professionnelles 
viennent aussi d'être créées :  celle des  Métiers 
industriels de la construction navale (MICN) à l'IUT 
de Lorient et la licence Maintenance des systèmes 
pluritechniques  en éolien offshore à l'IUT de Saint 
Nazaire. Les formations supérieures de niveau 
ingénieur créent de leur côté un grand nombre 
d’options EMR susceptibles de diversifier l’offre de 
formations pour des ingénieurs qui devront être 
capables d’intervenir sur l’ensemble de la chaîne 
de valeur. Pour les professionnels, la filière EMR 
parait donc bien constituer un levier pour venir 
peser sur la rénovation des diplômes et harmoni-
ser les référentiels.

La lente structuration de cette filière et les 
partenariats nombreux entre acteurs de la 
formation, de la recherche et de l’industrie 
contribuent significativement à réarticuler for-
mations générales et formations spécifiques. 

Rapport d'étude 

L'émergence d'une filière 
EMR en France : quelles 
perspectives pour l'emploi 
et la formation ? Le cas de 
l'éolien offshore posé,
G. Podevin, 
Net.doc n°136, 
mai 2015.

* Une entreprise résiliente 
est une entreprise qui 
possède une capacité 
d'anticipation et 
d'adaptation face aux 
aléas du marché du 
travail pour en minimiser 
les effets.
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De nombreuses formations relevant de l’Édu-
cation nationale (BTS maintenance des sys-
tèmes), d’écoles d’ingénieurs (Ecole Centrale et 
sa formation « génie océanique »), du ministère 
de l’Equipement (Officiers Marine Marchande) 
privilégient des compléments de formation 
aux EMR, conçus seulement sous forme d’op-
tions ou de parcours. Les acteurs de la forma-
tion cherchent ainsi à éviter une trop grande 
spécialisation, préservant des possibilités de 
débouchés diversifiés pour les sortants. Par 
ailleurs, un label formation EMR à portée euro-
péenne pour un panel de formations techno-
logiques existantes, du niveau V au niveau II, se 
met en place sur certains territoires. 

À cet équilibre entre formations généralistes et 
spécialisées se superposent de nouveaux rap-
ports entre formations initiales et formations 
continues qui viennent brouiller les frontières 
habituelles. Les formations spécialisées EMR se 
déroulent souvent sous forme de modules en 
formation continue, impliquant des industriels, 
et accessibles après un titre d’ingénieur ou un 
master. Dans le cadre du tout nouveau West At-
lantic Marine Energy Center, l'école Centrale de 
Nantes a ainsi créé neuf modules spécifiques. 
Les formations en alternance elles-mêmes 
devraient pouvoir évoluer, sur le modèle de 
la filière aéronautique, et prendre la forme de 
parcours partagés d'apprentissage (PPA), où 
les jeunes partagent leur temps d'apprentis-
sage entre leur employeur donneur d'ordres et 
une entreprise partenaire (sous-traitante, four-
nisseur ou cliente), contribuant ainsi à l'acquisi-
tion de différentes cultures industrielles. 

Les territoires jouent dans ce domaine un rôle 
décisif. Ils deviennent en effet le support d’un 
maillage étroit entre acteurs diversifiés au sein 
des clusters et des pôles de compétitivité (voir 
ci-contre) où plusieurs filières peuvent dévelop-
per de fortes synergies. Les questions d’emplois, 
de formation et d’orientation professionnelle 
y sont centrales. C'est le cas par exemple de 
l'aéronautique, des EMR et de la construction 
navale sur les territoires de Saint-Nazaire et 
Nantes. Ces nouvelles configurations produc-
tives rejoignent la notion de « complexe territo-
rialisé de compétences » définie comme la com-
binaison de différentes proximités : spatiale, 
organisationnelle, institutionnelle et technolo-
gique. Ces configurations permettent d'articu-
ler les universités, écoles d'ingénieurs, centres 
de recherche qui produisent des connaissances, 
les entreprises qui expérimentent et les inves-
tisseurs et acteurs publics qui accompagnent. 
La formation est alors constitutive de ces éco-
systèmes d’innovations collectives en s’ados-
sant à un ensemble de ressources mutualisées 
(plateformes technologiques de recherche et 
de formation, instituts de recherche…). C'est ce 
qu'illustre la création récente de l’écosystème 

expert Jules Verne manufacturing valley à Nantes, 
ou bien encore l'ouverture à Brest d'un campus 
mondial de la mer qui est une référence pour 
les EMR. Sans être en mesure de régler toutes 
les tensions évoquées, les territoires peuvent 
contribuer à en résoudre certaines par une meil-
leure connaissance des besoins. Ainsi, les croise-
ments de gestion prévisonnelle des emplois et 
des compétences (GPEC) de branche et de GPEC 
de territoire deviennent des outils nécessaires 
de diagnostics et de communication sur les 
métiers. À ces approches peuvent s’adosser par 
exemple des engagements de développement 
de l’emploi et des compétences (EDEC), comme 
en Basse-Normandie ou en Bretagne, ou des 
dispositifs prospectifs et collaboratifs comme « 
Compétences 2020 » en Pays de Loire, en me-
sure de contribuer à réorienter significativement 
l’offre de formations.

Entre terre et mer : de nouvelles 
dynamiques professionnelles

Sans pouvoir être qualifiés de nouveaux,  
nombre de métiers exercés dans la filière EMR 
seront dérivés de métiers existants mais connaî-
tront des évolutions significatives portant sur 
des besoins en compétences additionnelles  
directement liées au contexte maritime. C’est 
notamment le cas des métiers d’ingénieur (en 
génie industriel par exemple), mais aussi de 
responsable de la logistique qui intègrent des 
compétences pointues relevant des domaines 
du management QHSE (qualité, hygiène, 

Les EMR en France

Six technologies composent le domaine des EMR (en plus de l’énergie maré-
motrice). Par ordre de maturité, il s’agit : des éoliennes posées ; des hydro-
liennes ; des éoliennes flottantes ; de l’houlomoteur ; de l’énergie thermique 
des mers et de l’énergie osmotique. En France, la lente structuration de la 
filière repose principalement aujourd’hui sur l’éolien offshore posé qui verra 
en 2015 les premières fabrications démarrer dans les usines Alstom de Saint-
Nazaire et un peu plus tard dans celles d’AREVA au Havre. Les autres tech-
nologies ne sont concernées actuellement que pour des emplois très qualifiés 
liés à la conception et à la mise en essai de « démonstrateurs » (notamment 
pour l'éolien offshore flottant et l'hydrolien). 

De nombreuses projections livrent un volume d’emplois directs et indirects 
créés par l’éolien offshore posé à l’horizon 2020-2023, de l’ordre de 
10  000. Des incertitudes demeurent cependant qui renvoient pour l’essentiel 
au contexte de forte concurrence européenne et mondiale où se retrouvent 
la plupart des fournisseurs de composants et de sous-ensembles. À l’horizon 
2030, avec le passage à l’industrialisation des autres technologies, 30 000  
emplois pourraient être créés. 

La France n’a pas encore de parcs d’éoliennes offshore en fonctionnement, 
contrairement à l’Allemagne, à la Grande-Bretagne ou encore aux pays scan-
dinaves. Deux appels d’offres ont été lancés en 2011 et 2013 pour équiper 
respectivement quatre zones (Fécamp, Courseulles sur mer, Saint-Nazaire et 
la Baie de Saint-Brieuc), puis deux zones (Le Tréport et Yeu-Noirmoutier). 
Deux consortiums se partagent ces six zones qui seront équipées en 2020 et 
2023, pour un total 422 éoliennes et une puissance installée de 3 GW (la 
moitié de l’objectif prévu par le Grenelle de l’environnement).

Un pôle de compétitivité 
rassemble sur un 
territoire bien identifié 
et sur une thématique 
ciblée, des entreprises, 
petites et grandes, des 
laboratoires de recherche 
et des établissements de 
formation.

Cluster • Littéralement 
bouquet d'entreprises, 
les clusters désignent 
des réseaux d'acteurs 
souvent territorialisés qui 
s'organisent autour d'un 
domaine technologique et 
d'une activité principale. 
Pour les EMR, on peut 
citer Néopolia dans les 
Pays de Loire ou Bretagne 
Pôle naval (BPN). 
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Pour en savoir plus

sécurité, environnement), ou encore des sys-
tèmes de logistique intégrée (SLI) ou supply 
chain. Ces compétences additionnelles sont 
aujourd’hui décisives pour des productions 
qui exigent respect rigoureux des règles, 
conformité aux certifications, qualité irrépro-
chable. L'enjeu est de mieux appréhender les 
risques maritimes et de mieux contrôler les 
contraintes de coût d’exploitation propres à 
l’éolien offshore. 

Plus éloignés du monde industriel habituel, 
certains métiers affirment le caractère for-
tement maritime de la filière. À titre d’illus-
tration, on peut évoquer les métiers de 
plongeurs scaphandriers de travaux publics 
hyperbare, les pilotes de ROV (remotely ope-
rated vehicle) qui interviennent pour le démi-
nage des fonds marins et la maintenance de 
structures immergées ou de cables, les pilotes 
de drague, les treuillistes-grutiers sur barge, 
les ensouilleurs… Plus largement, les métiers 
de l’offshore Oil & Gas / Mining sont des « dé-
couvertes » pour les opérateurs industriels des 
consortiums EMR actuels, peu positionnés sur 
ces secteurs. La filière EMR aura pour principal 
effet ici, outre de donner de la visibilité à ces 
métiers atypiques et très spécialisés, de contri-
buer à la structuration d’espaces profession-
nels où dominaient jusque-là des pratiques 
peu régulées. 

Mais le métier le plus significatif de ces nou-
velles dynamiques à l’œuvre est celui de 
technicien de maintenance éolienne. Connu 
depuis 20 ans à terre, il bénéficie de forma-
tions spécifiques, mises en place progres-
sivement dans un cadre de références issu 
de certifications allemandes (le BZEE*). À 
l’offshore, ce métier concentre aujourd’hui 
l’essentiel des problématiques métier/for-
mation des professionnels et futurs exploi-
tants. Plus de 400 recrutements seront né-
cessaires à l’horizon 2020 sur ces métiers. Ils 
devront pourvoir s'effectuer rapidement, ce 
qui peut faire craindre une pénurie et une 
concurrence entre l’onshore et l’offshore. De 
surcroît, si ces emplois ont un caractère pé-
renne (les éoliennes ont une durée de vie de 
25 ans), ce métier, aux conditions de travail 
difficiles, connait un taux de rotation élevé, 
estimé par la profession à près de 25 % par 
an. Mais la problématique centrale porte en 
réalité sur les besoins en compétences spéci-

fiques à l’offshore, sensiblement différentes 
de celles mobilisées à terre, et par consé-
quent sur leur transférabilité de la terre vers 
la mer et leurs modalités. Elle illustre de ce 
point de vue la forte bi-valence terre-mer de 
cette profession. Son émergence et la mise 
en place progressive des formations affé-
rentes sur une grande variété d’habilitations 
et de certifications (sécurité et survie en mer, 
incendie sur navire, évacuation hélicoptère 
immergée…), révèlent clairement cette 
double appartenance. Elle met aussi en évi-
dence le poids décisif de l’environnement 
de travail, ses rythmes, ses interactions pour 
définir un métier. Si l’environnement marin 
crée des ruptures, tout au long de la chaîne 
de valeur, tant du point de vue de la concep-
tion des machines que de leur installation, 
c’est bien dans le domaine de l’exploitation 
et de la maintenance que celles-ci sont les 
plus remarquables. La prégnance de l’envi-
ronnement marin et sa grande spécificité 
conduisent aujourd’hui à se demander si 
ces techniciens de maintenance seront aussi 
considérés comme des gens de mer, au sens 
des conventions de la direction des Affaires 
maritimes, avec obligation de disposer de 
certificats à la sécurité et au sauvetage. Leur 
identité professionnelle empruntera proba-
blement aux deux cultures (maintenance 
éolienne et gens de mer) et supposera que 
se construise et s’accompagne un proces-
sus de professionnalisation original. Cette 
dualité d’appartenance se retrouve dans les 
choix des publics à former : « maritimiser des 
techniciens » ou « techniciser des marins » ? 

Plus largement, ce que montre la filière des 
EMR, au-delà des activités de fabrication, 
c’est qu'il ne faut pas sous-estimer le poids 
de l'environnement de travail maritime, tant 
pour les activités de préparation des sites, 
d’installation, de câblage, que d’exploitation 
et de maintenance. La mer est donc bien le 
centre de gravité de cette filière, elle en dé-
termine en grande partie l’organisation et la 
dynamique des métiers. C'est pourquoi aussi 
l'organisation des mobilités de techniciens 
de maintenance entre l’éolien à terre et l’éo-
lien en mer ne va pas de soi. Les possibilités 
de diversifier l'origine des recrutements pour 
cette profession doivent rester ouvertes, au 
risque de la voir devenir une nouvelle profes-
sion en tension. 

*BZEE • BildungsZentrum für 
Erneuerbare Energien


